
Description S. O.  Notes
1. Poste central d’alarme et de contrôle :

a. facilement accessible par les pompiers au 
niveau de l’entrée

b. réseau de communication phonique
2. Câbles électriques alimentant l’équipement 

d’urgence :
a. protégés par des séparations résistant au feu
b. conformes aux exigences en matière 

d’essais de tenue au feu


